
Annexe – Tableau récapitulatif 

DEMANDE DE SUBSIDE POUR L’ACHAT DE MATÉRIEL SPORTIF DESTINÉ AUX ACTIVITÉS DE PSYCHOMOTRICITÉ ET POUR L’ACHAT DE MATÉRIEL SPORTIF À USAGE SCOLAIRE 

MATÉRIEL POUVANT FAIRE L’OBJET D’UNE SUBVENTION 

 

 

Taux 

Taux de 75 % 

Taux de 90 % dans 3 cas Soit 

Les établissements, écoles ou implantations qui 

comptent moins de 26 élèves dans 

l’enseignement maternel inférieur 

Un établissement, une école ou une 

implantation appartenant aux classes 1,2 et 3 

Les établissements, écoles ou implantations scolaires qui 

s’engagent à mettre le matériel subventionné à disposition 

d’activités extrascolaires organisées dans leurs locaux 

2 types de matériels 

Matériel destiné aux séances 

de psychomotricité 

Matériel sportif  

(cours d’éducation physique) 

Le matériel doit avoir une 

valeur de 125 € minimum 

Le matériel doit être directement 

destiné à la pratique d’une 

discipline sportive 

Exclusions 

Ne peuvent être 

l’objet de subvention 

1. Les équipements et accessoires qui, en 

raison de leur nature même, sont 

consomptibles ou d’une utilisation de 

courte durée ; 

2. Les équipements personnels ou 

considérés comme tels, des pratiquants 

sportifs ; 

3. Le matériel à finalité sécuritaire ; 

4. Les frais de transport, de montage et de 

fixation du matériel ; 

5. Le matériel d’évaluation et de suivi de 

l’entraînement 


